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Plan Local d'Urbanisme
tra
cé
 du

29
/10

/20
15

Plan n°1
 Centre

Plan n°3
PAEI

 Plan n°2
Kientzville

Voie publique :
Emplacement réservé destiné à

DestinationNuméro Bénéficiaire
Liste des emplacements réservés

l'élargissement de la voirie à10 metres

Commune

de  la route de Kientzville permettant

A26

l'intergration de pistes cyclables

Emplacement réservé d'une largeur de 16

mètres destiné à la création d'une placeA30 Commune

publique donnant sur la rue des

Rossignols à Kientzville

PRESCRIPTIONS EDICTEES PAR LE PLU

Limite de zone ou limite de secteur de

zone

Désignation de zoneUA
Aa



Numéro

Voie publique, ouvrage public, projet

d'intérêt général ou espaces verts à

créer ou à élargir

A1

Emprise de l'emplacement réservé
15

Boisement à protéger

I3 Canalisation de transport de gaz

Désignation de secteur de zone

RENSEIGNEMENTS DIVERS

Zone de prescriptions particulières; jardins

Protection de captage des eaux potables:

Périmètre de protection éloigné

Secteur de protection contre les nuisances :

Installations d'élevage et leurs annexes relevant du régime des Installations Classées pour

la Protection de l'Environnement.

Distance d'implantation  des installations par rapport aux habitations et immeubles habituellement occupés par des tiers et aux limites

de zones d'habitat : 100 mètres et réciproquement

a - Zone des dangers très graves

b - Zone des dangers  graves

c - Zone des dangers significatifs

 I3 Canalisation de transport de gaz

Zones de dangers liées aux ouvrages de canalisation de Gaz :

a

C

b

canalisation de distribution MPB technique MPC

michele.fortier
Image importée 


